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Compléter l'alinéa 8 par la phrase suivante :

« Chaque étranger contribue financièrement aux formations qu’il doit suivre, à la hauteur de ses 
ressources, selon des modalités définies par décret. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il sagit, par cet amendement, de prévoir que les étrangers ayant conclu un contrat d’accueil et 
d’intégration participent financièrement aux formations civiques et linguistiques, en fonction de 
leurs moyens.


